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BULLETIN COMMUNAL 2022

PETERSBACH
" S’PETERSCHBÀCHER BLAEDEL "

 03 88 70 45 61

mairie@petersbach.fr

Horaires d’ouverture du secrétariat

de la Mairie :

Lundi 13h30 - 17h30

Mardi 9h - 12h

Jeudi 15h - 19h

Vendredi 9h - 12h

Consultez le site internet de la commune

www.petersbach.fr

Suivez-nous sur Facebook : Commune de Petersbach
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Mariages

Le mot du Maire

Mesdames, Messieurs, chers Concitoyens, je vous adresse mes meilleurs vœux pour cette nouvelle année.

L’année 2021 aura encore été marquée par de nombreuses restrictions sanitaires liées à la pandémie de la Covid-19.
Malgré la réticence de certaines personnes à se faire vacciner, ce geste permet pourtant de se protéger et de protéger
les autres. Alors, soyons responsable, pour ne pas mettre en risque la vie de tout un pays et continuons à tout faire pour
combattre ce virus : en respectant les gestes barrière et en se vaccinant. pour

Après une année difficile durant laquelle les associations locales ont annulé l’organisation de toutes manifestations,
l’équipe municipale s’est engagée à organiser quelques rassemblements. Ainsi ont pu avoir lieu : la fête du 14 juillet, la
cérémonie de remise des prix du fleurissement, la cérémonie en nocturne de la borne du serment de Koufra et la buvette
lors de la Kirb. La fête des ainés, unanimement, a laissé de beaux souvenirs. Tout cela n’aurait pu avoir lieu sans le
soutien de l’équipe communale qui m’a épaulé dans mes démarches et je les en remercie. Le

En 2021, le projet de construction d’une école intercommunale, d’un accueil de loisirs périscolaires et extrascolaires et
d’une chaufferie collective a également vu le jour. Cela permettra de mettre Petersbach un peu plus en valeur dans notre

région. mandat.
Le Maire, FAUTH Christian

9 février, WERNER Paul, 94 ans

17 mai, SEEMANN Marthe, 90 ans

20 juin, KLEIN Erna, 90 ans

8 août, LORENTZ Marguerite, 90 ans

20 octobre, KUHN Georgette, 94 ans

1er janvier, ROSER Erna

25 juin, BOEHM Christiane

29 août, GRANDT Charlotte

14 novembre, DENNI Georgette

19 avril, JUNG Lilly

15 juin, KNAPP Siegfried

24 juin, SCHEUER Albert

11 décembre, JUNG Hanna

30 décembre, GREINER Christian

Grands anniversaires
ETAT CIVIL 2021

Décès
Le 19 mai : ZIMMERMANN Gérard, 81 ans
Le 17 juin : BOEHM Magali, 40 ans
Le 3 juillet : LUX épouse KALT Dominique, 62 ans

Le 10 juillet : ZWIEBEL épouse GRIEBEL Myriam, 61 ans
Le 10 octobre : ENGEL Sylvie, 65 ans

Le 28 décembre : WERNER Paul, 94 ans

Naissances
Le 29 janvier : SCHNEPP Dony Elliot Gino
Le 7 avril : SCHEUER Lyra Françoise Isabelle

Le 10 août : ARON Adam René Ferdinand
Le 13 novembre : BERNHARD Jade

Le 25 novembre : LEFEVRE Samuel, Frédéric, Willy
Le 30 novembre : GROSS HEIM Malya

HUBER Mickaël

&

DUCHSCHER Estelle

le 5 juin

MEUNIER Sébastien

&

SCHLEWITZ Charlotte

le 5 juin
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Lotissement Les Vergers

Travaux prévus en 2022
 Installation de caméras autour de la salle polyvalente et à la décharge mobile.

 Création d’un massif au niveau de l’église catholique.

 Aménagement du rond-point à l’entrée du village coté Grands Chais.

 Création d’un périscolaire et d’une école intercommunale : un des seuls périscolaires en place dans
l’ancienne communauté de communes qui fonctionnait en tant que périscolaire était à Petersbach.
Dépourvu de bâtiment ce dernier occupe encore aujourd’hui la petite salle polyvalente. La nouvelle
communauté de communes de Hanau – La Petite Pierre a choisi Petersbach comme Pole périscolaire et
sera entièrement financé par cette dernière. En même temps est prévue une école intercommunale
financée par les communes concernées : La Petite-Pierre, Struth, Tieffenbach, Frohmuhl, Lohr,
Hinsbourg et Petersbach. La réalisation du projet est prévue au cours du mandat présent. Aussi, le
périscolaire ainsi que l’école intercommunale devraient être opérationnels au plus tard en 2026. Le maître
d’ouvrage sera la comcom. Dans le cadre de ce grand projet la commune a acquis la maison Ensminger
à côté de la salle polyvalente.

 Création d’une chaufferie collective : La disposition des bâtiments communaux est idéale pour la
réalisation d’une chaufferie collective dans le cadre de ce projet intercommunal. Cela concernerait la
mairie, l’école maternelle, la bibliothèque, l’église protestante, les logements communaux et la salle
polyvalente qui ont tous des chaudières au fioul âgées de 25 à 40 ans. Nous sommes après plusieurs
réunions encore en phase de pré-étude.

2 lots vendus

en 2021

Lotissement Les Vergers

A VENDRE
9 terrains viabilisés de 6 à 10 ares

Prix de l’are : 5 160 € TTC
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Travaux réalisés en 2021
 Réfection du système d’évacuation de la fumée de la salle polyvalente.

 Mise en place de la fibre sur les bâtiments communaux.

 La mairie fait peau neuve :

Pour vous accueillir dans les meilleures
conditions le conseil municipal a décidé de
moderniser la mairie afin de la rendre plus
fonctionnelle.

Les travaux se termineront au début de
cette année.

 Nettoyage et tri des 3 hangars municipaux,
provenant surtout de l’ancienne usine OKAL
(3 bennes de 30 m3 chacune.) 18 tonnes de
déchets ont été évacués.

 Mise en place d’un grillage pour le local des
poubelles à l’arrière de la salle polyvalente.

 Achat d’une nouvelle tondeuse autoportée avec lame à neige.

Suite au départ de Guillaume Fuchs la commune a embauché
Guillaume Tholé, originaire de Veckersviller, 26 ans, pour le
remplacer.

Paysagiste de formation, il a déjà pu démontrer ses compétences
en fleurissant les 3 massifs autour de l’église protestante.

Investissement 2021

PERSONNEL COMMUNAL
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Embellissement autour des églises

Les élus municipaux ont élagué les arbres autour de l’église catholique.
Il s’agissait de couper trois arbres dont les plus hautes branches culminaient déjà à une quinzaine de
mètres et devenaient ainsi trop volumineuses. Les racines pouvaient aussi mettre en danger la
stabilité du mur autour de l’église.
Cet éclaircissement permettra à nouveau aux projecteurs d’éclairer et de mettre en valeur
l’architecture de l’église, ce qui n’était plus le cas ces dernières années.
La municipalité a aussi mis en place un banc en pierre et un panneau d’informations pour les
paroissiens. Au printemps sera réalisé un massif de fleurs, ainsi qu’un garde-corps au niveau de
l’escalier qui mène au parking.

Réalisation de 3

massifs fleuris autour
de l’église

protestante
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Réfection de la toiture et extension de la cuverie vins aux Grands Chais

Depuis son implantation à Petersbach, le groupe « Les Grands Chais de France » n’a cessé de croître. Avec
le soutien et la présence de la municipalité, l’évolution du site LGCF de Petersbach a permis de générer des
emplois et assure l’expansion économique de toute la région.

Les derniers investissements en cours,
consistent à la réfection du toit de
production et l’extension de la cuverie vins.

Ci-contre l’ancienne cuverie vins avant les
travaux

Ci-dessous les travaux en cours
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Réhabilitation du château d’eau

Le syndicat intercommunal des eaux de Drulingen et
environs, présidé par Gérard Stutzmann, a décidé une
réhabilitation de grande ampleur du château d’eau qui
s’avérait nécessaire. Construit au lendemain de la seconde
Guerre Mondiale, ce bâtiment n’a, en près de 75 ans, jamais
connu de tels travaux.
Cet édifice qui culmine à 24 m, possède en sa partie haute,
une cuve de 150 m³ qui alimente le haut du village de
Petersbach et une partie de la rue principale. Les autres
communes sont alimentées par deux réservoirs semi-
enterrés de 500 m3 chacun.
Les travaux consistaient en une rénovation intérieure de l’ouvrage : étanchéité de la cuve en résine
époxydique, réparation des bétons, travaux de serrurerie, menuiserie et équipements métalliques ainsi qu’une
rénovation générale de la salle des pompes. Au programme aussi, la rénovation extérieure : nettoyage du
réservoir, réparation des bétons et des briques de calorifugeage, mise en œuvre d’un hydrofuge incolore.

Si, actuellement, 26 communes sont adhérentes au syndicat
intercommunal, dont trois de la Moselle, elles n’étaient que
6 (Drulingen, Durstel, Lohr, Bettwiller, Ottwiller et
Petersbach) au départ, lors du démarrage des travaux en
1939. Il est vrai que l’adduction d’eau potable représentait à
l’époque le plus grand investissement jamais réalisé dans
les villages concernés. Ceci dans un contexte de précarité
où les gens étaient pauvres et le chômage omniprésent.
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Inauguration de la borne du serment de Koufra

Vendredi 19 novembre a eu lieu devant le
monument aux morts, l’inauguration de la borne du
serment de Koufra.

Cette borne commémore la libération et le passage
dans la commune de la 2e Division Blindée du
Général Leclerc le 21 novembre 1944. Une étape
sur la voie de la libération de Strasbourg. Cette
cérémonie a mis également en exergue l’action du
sous-groupement du lieutenant-colonel Rouvillois.
Une partie de l’itinéraire historique de cette route,
passant notamment par Petersbach, sera labellisée
« route du sous-groupement Rouvillois - 2e division
blindée - novembre 1944 ».

Le Maire Christian Fauth et Ghyslène Lebarbenchon,

Maire de Saint-Martin-de-Varreville (UTAH Beach en Normandie)

Les portes drapeaux et Isabelle de Hautecloque,

petite fille du Général Leclerc

Qu’est-ce que le serment de Koufra ?

Le 1er mars 1941, à la tête de 350 combattants, le colonel Leclerc s’empare du fort italien de l’oasis de Koufra
en Libye. À l’issue de cette première victoire de la France libre, il jure avec ses hommes « de ne déposer les
armes que lorsque nos couleurs, nos belles couleurs, flotteront sur la cathédrale de Strasbourg ». C’est
le serment de Koufra. On fête cette année son 80e anniversaire. La voie de la 2e DB retrace le chemin parcouru
depuis le débarquement à Saint-Martin-de-Varreville en Normandie le 1er août 1944, jusqu’à la libération de
Strasbourg le 23 novembre 1944. Elle est matérialisée par une borne appelée « serment de Koufra ».
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Jean-Jacques Miller, 85 ans, habitant La Petite-Pierre,
témoin direct à l’âge de 8 ans, de l’arrivée des troupes de
la 2e DB, le 21 novembre 1944 à 11 h 30. Sur les
marches de l’ancien restaurant près de l’église
protestante, il assista au mitraillage d’un soldat allemand
sur son side-car.

Dépôt de gerbe par Chloé Muller et Méline Dorschner

Le Député, Patrick Hetzel, remet au Maire la plaque "route du sous-

groupement Rouvillois" sous les yeux de la fille du Colonel Rouvillois
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Fête nationale

La commune de Petersbach a célébré la fête nationale le 13 juillet devant le monument aux morts. A l’issue,
un vin d’honneur a été servi par la municipalité et la traditionnelle distribution de brioches a été réalisée par les
élus.

Remise des prix du fleurissement

Le maire Christian Fauth et la responsable de la commission fleurissement, Sylvie Bieber, ont accueilli les
mains vertes. Ils ont adressé leurs vives félicitations et ont souligné le travail de toutes celles et ceux qui par
leur assiduité participent à l’embellissement du village.

Les lauréats sont : Liliane Cron, Claudia Trappler, Anneliese Brumm, Emma Gross, Christian Hurstel, Valérie
Oster, Remy Jung, Carine Jung, Dorothée Helmstetter, Laure Dorn, Christiane Cron, Micheline Janes, Laetitia
Demoulin, René Jung, Gertrude Weinstein, Laura Hauter, Maurice Decamps, Alexandra Stahn, Frédéric Rapp,
Elfriede Serfass, Emmanuelle Kuchly, Tania Bouanani, Rachel Cron, Charles Jung, et Jérôme Dorschner.
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Décharge municipale

D’avril à novembre 2022, la décharge sera ouverte de 8h15 à 11h45 les samedis suivants :

9 – 23 avril 13 – 27 août

7 – 21 mai 10 – 24 septembre

4 – 18 juin 8 – 22 octobre

2 – 16 – 30 juillet 5 – 19 novembre

De décembre 2022 au mois de mars 2023, la décharge sera ouverte de 9h à 11h les samedis suivants :

17 décembre 2022 14 janvier 2023

11 février 2023 11 mars 2023

En cas de fortes chutes de neige ou de verglas, la décharge restera fermée.

Dématérialisation des demandes d’autorisation d’urbanisme

Depuis 2016, de nombreuses démarches administratives sont proposées en ligne, permettant aux usagers
d’accéder au service public de manière rapide et simplifiée, avec les mêmes garanties de réception et de prise
en compte de leur dossier. C’est le principe de saisine par voie électronique (SVE).

Depuis le 3 janvier 2022, la SVE s’applique aux demandes d’autorisations d’urbanisme (Permis de
construire, d’aménager et de démolir, déclaration préalable et certificat d’urbanisme) avec la capacité pour
toutes les communes de recevoir les demandes sous forme dématérialisée.

Dans le Bas-Rhin, ce sont 462 communes, dont Petersbach, qui sont accompagnées par l’ATIP (l’Agence
Territoriale d’Ingénierie Publique) pour mettre en place la dématérialisation des demandes d’autorisations
d’urbanisme et proposer un téléservice performant au profit des particuliers comme des professionnels.

Grâce à la dématérialisation, vous pouvez désormais saisir et déposer toutes les pièces d’un dossier
directement en ligne, à tout moment et où que vous soyez, dans le cadre d’une démarche simplifiée.
Plus besoin d’imprimer vos demandes en de multiples exemplaires, d’envoyer des plis en recommandé avec
accusé de réception ou de vous déplacer aux horaires d’ouverture de votre mairie : en déposant en ligne, vous
réalisez des économies de papier, de frais d’envoi et de temps. Vous pouvez également suivre en ligne
l’avancement du traitement de votre demande, accéder aux courriers de la mairie, etc. Une fois déposée, votre
demande est instruite de façon dématérialisée pour assurer plus de fluidité et de réactivité dans son traitement.

Les services de votre commune restent vos interlocuteurs de proximité pour vous guider avant le dépôt
de votre dossier, mais aussi pendant et après l’instruction de votre demande.

Pour accéder au téléservice et déposer votre demande, rendez-vous à l’adresse suivante :
https://appli.atip67.fr/guichet-unique

RAPPEL : Les dépôts autorisés sont :

- Déchets végétaux, terreux et pierreux.
- Gravats et déblais de démolition ou de terrassement en petite quantité.
- Sont interdits les matériaux bois, plâtre, et autres qui sont collectés par la déchèterie mobile (ouverture

de 11h à 18h, le 2ème mercredi du mois toute l’année et le 4ème mercredi du mois de mai à octobre).
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Communiqué de la gendarmerie de La Petite Pierre
La période de fin d’année est toujours propice aux atteintes aux biens, notamment aux cambriolages de vos
maisons.

Diverses manœuvres sont constatées dernièrement. Les plus classiques et plus connues du public restent les vols
par effraction. Généralement, les auteurs sélectionnent les maisons selon différents critères, notamment le risque
d’être décelé rapidement. Les accès les plus courants se font par l’arrière ou les côtés protégés des vues de la
maison via une terrasse en fracturant une baie vitrée par exemple.

Afin de mettre les auteurs en inconfort et de les dissuader d’agir, les propriétaires des lieux peuvent prendre
différentes mesures :

- délimiter les lieux par un grillage,

- tailler les massifs de manière à rendre visibles de l’extérieur les abords de la propriété,

- mettre en place de l’éclairage extérieur (avec détecteur de mouvement par exemple…) et intérieur,

- verrouiller les accès, même pour une courte absence,

- se doter d’un système d’alarme…

La liste ci-dessus n’est pas exhaustive.

Il est également utile de prendre quelques mesures simples quant au rangement de vos valeurs (bijoux, espèces,
or, cartes bleues et chèques, etc.) Généralement, les auteurs s’orientent très vite vers les chambres à coucher et
salles de bain, lieux privilégiés pour cacher ces valeurs. Préférez donc ranger ailleurs les bijoux que vous n’utilisez
pas régulièrement ainsi que votre réserve d’espèces qui n’a pas lieu d’être trop fournie. Pensez également à prendre
des photographies de vos biens de valeur, elles pourront vous servir en cas de vol.

Enfin, je vous rappelle également que d’autres manières d’opérer sont constatées ces dernières semaines dans le
secteur, notamment la « fausse qualité ». Les auteurs de ces vols utilisent la qualité de faux policier ou gendarme,
ou se présentent pour un relevé d’eau ou d’électricité. Localement, les gendarmes de la communauté de brigade
de BOUXWILLER-LA PETITE PIERRE agissent généralement en tenue et utilisent des véhicules facilement
identifiables. Si des personnes se présentent à votre domicile en tenue civile en indiquant être policiers (ce qui est
peu probable à Petersbach !) ou gendarmes, n’hésitez pas à leur demander une carte professionnelle ET à réaliser
un appel à la gendarmerie via le 17 pour confirmer que vous êtes en présence de vrais gendarmes. N’indiquez à
personne et sous aucun prétexte l’endroit où vous cachez vos valeurs.

Pour finir, je vous rappelle que la gendarmerie reste à votre écoute et est joignable en cas d’urgence via le 17 ou
pour tout renseignement au 03.88.70.45.16. ou encore via le site de la gendarmerie nationale que vous trouverez
facilement sur internet. En cas d’évènement douteux, n’ayez pas d’hésitation, faites le 17, n’attendez pas !

Paiement des factures par prélèvement automatique
Afin de faciliter le règlement de vos factures d’assainissement et de redevance de travaux connexes
(Association Foncière de Petersbach), nous vous proposons désormais un nouveau moyen de paiement :
le prélèvement automatique.

Ce mode de paiement est gratuit, pratique, sûr et résiliable à tout moment.

Si vous souhaitez opter pour ce mode de paiement adressez-vous au secrétariat de mairie.

Adjudant-Chef Denis BARTH
Commandant la brigade de LA PETITE PIERRE
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Informations du SMICTOM DE SAVERNE

DES NOUVEAUTÉS EN DÉCHÈTERIE ! VOUS POUVEZ DÉSORMAIS TRIER :

················································································

À VENIR : VOTRE COMPTE USAGER EN LIGNE
Dès février 2022, vous pourrez créer votre compte usager en ligne.
Ce dernier vous permettra de consulter votre nombre de levées, le nombre
de passages en déchèterie, vos factures, etc.

······························································································
Pour plus d'informations, rendez-vous sur notre site web : www.smictomdesaverne.com
ou par téléphone au 03.88.02.21.80

Amiante lié

L’amiante lié est acceptée à l’installation de stockage des déchets non dangereux (ISDND) de Weitbruch et
peut dans certains cas être exonérée (1,5 tonne par adresse, pour un déchet provenant d’une maison
d’habitation).

Pour tout renseignement et prise de rendez-vous pour le dépôt d’amiante il est nécessaire
de contacter directement le responsable de l’ISDND au 03 88 72 14 76.

Bouchons en liège
En partenariat avec
Les Bouchons de
l’Espoir.

Polystyrène
Dans les cages
prévues à cet effet.

Thermomètres /
Baromètres à mercure
lls ont une réserve de
couleur métallique :
argentée / chromée.

CHIENS : DEJECTIONS CANINES

Les déjections canines doivent être ramassées dans tous lieux publics tels que :

trottoirs, espaces verts, jeux pour enfants, ainsi que les massifs de la commune.

Pour le respect des ouvriers communaux qui entretiennent ces espaces verts, des habitants de la
commune, merci de ramasser les déjections de vos chiens.

INFORMATIONS
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La municipalité ne voulait pas priver à nouveau nos aînés d’un évènement qui permet de maintenir, surtout en
ce moment, un lien social, de rompre l’isolement et de se retrouver pour un moment convivial. Près de 120
personnes étaient inscrites au repas. Ils n’étaient finalement qu’une poignée à décliner l’invitation en raison du
Covid.

Les aînés s’étaient pliés de bonne grâce au contrôle du pass sanitaire et avaient respecté le port du masque
en se déplaçant. Dans la salle, les tables, joliment décorées, étaient disposées en îlots pour favoriser
l’espacement entre les convives. Cette initiative a été saluée unanimement.

L’après-midi a été agrémentée par l’harmonie de Petersbach. Un cadeau a été remis aux personnes de plus
de 80 ans (16 hommes et 32 femmes).

Le "pass sanitaire" a été vérifié à l’entrée
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WEINSTEIN Gertrude, 81 ans &
SERFASS Ernest, 88 ans

HELMSTETTER Elisabeth, 89 ans

KLEIN Catherine, 81 ans

ROSER Erna, 85 ans

JUNG Lilly, 80 ans

JUNG Hanna, 80 ans KNAPP Siegfried, 80 ans

SCHEUER Albert, 80 ans & GREINER Gérard, 81 ans

JUNG Lotti, 87 ans WEIBEL Lucie, 89 ans

BERON Huguette, 86 ans et Erwin, 89 ans (doyen du village)

SEEMANN Marthe, 90 ans GREINER Liliane, 86 ans

JANES Ella, 89 ans

GREINER Bernard, 86 ans et
GREINER Christian, 80 ans

BIEBER Robert, 87 ans & Eliane 84 ans
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e 24 octobre 1990 la commune reçoit par don au franc symbolique la grange située à côté de la
mairie et des écoles.

En 1998, Maryvonne Gangloff et Sonia Reuntenauer vont voir le maire Christian Schmitt pour lui
faire part de leur souhait d’avoir une bibliothèque dans le village.

En novembre 1998 le conseil municipal décide de transformer l’ancienne grange en vue de la création d’une
bibliothèque et d’une salle pour les répétitions de la société de musique Harmonie de Petersbach.

Le projet est affiné en 1999 et la mise en œuvre démarre en 2000.

Le fonctionnement de la bibliothèque, à savoir l’accueil des lecteurs – le prêt des documents, la gestion et le
classement des ouvrages sont confiés à une équipe de bénévoles. Suite à l’appel lancé par la commune le 03
mars 2000 une douzaine de personnes se déclare intéressée. Elles suivent une formation avec des
intervenants bibliothécaires de la Bibliothèque Départementale du Bas-Rhin et la commune fait l’acquisition
des premiers documents. Dès lors, tout est prêt pour l’ouverture de la bibliothèque et l’accueil des premiers
lecteurs le 11 avril 2001.

L’équipement est inauguré le 13 octobre 2001.

Pour marquer les 10 ans une belle fête organisée par la commune avec M. GANGLOFF Jean-Jacques,
responsable de la bibliothèque depuis sa création en 2001 et son équipe de bénévoles a eu lieu le 11 mai
2011.

Les animations

En dehors des permanences, les bénévoles :

- accueillent les classes de l’école maternelle tous les lundis après-midi avec leur enseignant et proposent
des animations diverses : tapis de lecture - jeux éducatifs – lecture de contes et d’histoires – les enfants
choisissent des albums que l’enseignant emprunte pour la classe… Sur demande des enseignants, des
bénévoles se rendent aussi dans les autres classes du RPI.

- organisent des goûters-conte, des rencontres de femmes avec lectures, jeux, discussions et goûters, des
projections de films, des séances de contes, des expositions...

Au 09 décembre 2021, nous comptons 106 lecteurs actifs - 9330 documents (romans – vidéos - Cds)
pour adultes et jeunesse sont disponibles dont 6851 en fonds propre et 2479 prêtés par la BDBR. La commune
accorde tous les ans une subvention de 3 380 € pour l’achat de nouveaux documents.

Depuis le 1er janvier 2017 l’abonnement est gratuit pour l’emprunt de tous les documents et pour tous les âges.

Pour marquer les 20 ans du bâtiment de la bibliothèque et de la salle de musique, la commune a donné son
accord pour la réalisation d’un totem qui a été créé par M. Denis Lavoyer et installé à l’entrée du bâtiment.

En 2021, 9 bénévoles sont actifs dont 2 membres présentes depuis son ouverture le 11 avril
2001.

L

Les Animations
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L’équipe de bénévoles autour du totem, réalisé par Denis Lavoyer pour les 20 ans de la bibliothèque

Le maire Christian Fauth et Martine Engel la responsable de la bibliothèque, remettent un cadeau à Sonia
Schneider et Sonia Reutenauer, bénévoles de la première heure, depuis la création de la bibliothèque
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Animations régulières dans la salle polyvalente

1) Ateliers du Relais Petite Enfance (RPE) :

Le RAM change de nom et devient RPE (Relais Petite Enfance), les ateliers ont lieu les mardis
matin de 9h à 11h à la salle polyvalente (hors congés scolaires).

Le programme complet est disponible sur notre site : www.hanau-lapetitepierre.alsace

Renseignements : Relais Petite Enfance au 03 88 89 69 50 – rpe@hanau-lapetitepierre.alsace

2) YOGA :

Les mardis de septembre à juin (hors congés scolaires) à 20h.
Renseignements : Parva Petra Sport Loisirs et Culture de La Petite Pierre, au 03 88 00 60 39.

Ouverture d’un espace France services

Depuis le mois de juillet dernier, un espace France services, géré par la Communauté de Communes,
a ouvert ses portes dans les locaux de l’Ecole intercommunale de musique à Ingwiller. Ce nouvel
espace, gratuit et ouvert à tous, facilite l’accès des citoyens aux services publics et à leurs outils
numériques.
Un lieu ouvert à tous, moderne et convivial, qui vous permet d'accéder dans un seul et même lieu
aux principaux organismes de services publics. Dix-sept organismes sont ainsi présents : le ministère
de l'Intérieur, le ministère de la Justice, les Finances publiques, Pôle emploi, l'Assurance retraite,
l'Assurance maladie, la CAF, la MSA, la Poste, la Mission Locale volet RSA, la Chambre Régionale
du Surendettement Social (CRÉSUS), SOS Aide aux habitants, le Pôle d’Équilibre Territorial et Rural
(PETR) du Pays de Saverne Plaine et Plateau (volet création d’entreprise), le Point Info Énergie, le
Bureau d’accès au logement, l’Union des Invalides et Accidents du Travail (UNIAT) et l’Unité
Territoriale d'Action Médico-Sociale (UTAMS).
Vous avez besoin d'aide pour vos démarches administratives ? Vous rencontrez des difficultés avec
internet ?
Nos deux agents France services, Mélodie Knittel et Stéphanie Dubuc, vous accompagnent dans vos
démarches du quotidien : Prime d’activité, APL, RSA, impôts, mise à jour de la situation
administrative, assurance retraite, accès à vos services en ligne… En complément des démarches
administratives, il est également possible d’accéder à une borne numérique permettant d’effectuer
les démarches en ligne.
Alexandra-Anne Sille, conseillère Numérique France
services, propose des ateliers thématiques afin
d'accompagner les personnes dans leur
appropriation des usages numériques : initiation aux
outils bureautiques, gestion de sa boite e-mail,
activation de son espace CAF ou Pôle emploi etc...
Avec l’ouverture de ce nouvel espace, c’est un
service public de proximité plus humain et plus
accessible qui se déploie au sein du territoire au plus
près des citoyens.

Espace France services - 4, place du Marché
à Ingwiller
Tél. 03 69 17 50 03

Horaires d’ouverture :
Mardi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 19h00
Mercredi de 9h00 à 17h00
Jeudi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00
Vendredi de 9h00 à 17h00
Samedi de 8h00 à 12h00

Infos complètes sur notre site : www.hanau-
lapetitepierre.alsace
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Cantine scolaire et accueil du matin et du soir – salle polyvalente

CANTINE SCOLAIRE - Prix du repas : 5,50 €.

Les inscriptions peuvent être régulières ou
occasionnelles. Les parents peuvent réserver les repas
jusqu’au mercredi 12h pour la semaine suivante.

Pour faciliter l’organisation de la cantine scolaire et du
périscolaire une plateforme a été mise en place pour
l’inscription des enfants via un portail parents.

Un règlement intérieur a été réalisé afin d’expliquer aux
parents la marche à suivre. Les repas sont livrés par un
nouveau traiteur : La cuisine du Pays de Bitche.

ACCUEIL DU SOIR APRÈS L’ÉCOLE

Coût de l’accueil :

- de la fin de la classe jusqu’à 18H : 3,00 €

- de la fin de la classe jusqu’à 19H : 5,00 €

Les inscriptions peuvent être régulières ou occasionnelles.

Les parents peuvent réserver le périscolaire jusqu’à la veille

23h sur le portail.

Le goûter est à fournir par les parents.

ACCUEIL DU MATIN

L’accueil gratuit du matin se tient à la salle polyvalente depuis la rentrée de septembre 2020.

La responsable de la cantine et de l’accueil du soir Sophie ZIMMERMANN, est joignable par
téléphone au 06 71 87 68 13 ou par mail : periscolaire.petersbach@gmail.com
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L’école à tous les niveaux … de protocole sanitaire

Comme l’année scolaire précédente, cette année est marquée par la valse des variants et des
niveaux de protocole sanitaire.

C’est pourquoi, nous avons passé beaucoup
de temps à l’extérieur.

La météo étant clémente lors de la première
période, nous avons effectué toutes nos
séances de sport sur le stade.

Nous avons également eu la chance de
retrouver notre cabane dans la forêt et faire
des activités sportives, scientifiques et
artistiques.

Même si les fruits n’étaient pas en abondance sur les arbres cette année, nous avons dégusté des
mirabelles, quetsches et pommes aussi bien crues qu’en compotes ou tartes.

Depuis que le froid s’est installé et qu’il pleut fréquemment, nous
sommes obligés de rester au chaud. Les enfants sont tellement
habitués à cette situation exceptionnelle qu’ils n’oublient pas de se
laver les mains et respecter des gestes barrières.

Comme tout le monde, nous espérons que cette situation va bientôt
changer afin de retrouver les activités que nous aimons tant.
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Les Sapeurs-Pompiers

Les risques et la nature des missions sont très variés, allant du nid
de guêpes à la protection des personnes, des biens et de
l’environnement.
Les effectifs de l’UT 07 sont relativement stables ces dernières
années. Pour maintenir notre réponse opérationnelle et assurer nos
missions dans les meilleures conditions nous sommes
continuellement à la recherche de nouveaux engagements. Ceux qui
souhaiteraient s’investir, s’engager et donner un peu de leur temps
libre au service de la population sont les bienvenus.
Dans cet objectif, différentes campagnes, afin de favoriser le
recrutement et faire connaître notre mode de fonctionnement, ont été
menées en collaboration avec le Service d’Incendie et de Secours
(SIS 67).
Aujourd’hui l’UT 07 compte 64 sapeurs-pompiers répartis sur différentes communes du secteur d’intervention et
36 sapeurs-pompiers basés au centre de secours de PETERSBACH.
Avec ses 9 véhicules le centre de secours a effectué 459 sorties d’engins à fin novembre.
L’amicale qui existe au sein de la caserne gère toute la partie associative (distribution des calendriers auprès
des habitants, soirée tartes flambées, journée portes ouvertes…). Par ce biais elle permet de tisser des liens
forts de convivialité et de soutien mutuel entre les membres hors interventions.

L’école de musique et l’Harmonie
Depuis la rentrée d'octobre 2021, nous avons le
plaisir d'accueillir notre nouveau chef d'orchestre
Nicolas BACHER. Originaire d'Obersoultzbach, ce
jeune professeur de musique motivé et déterminé
assure déjà nos répétitions hebdomadaires avec le
soutien de Fabrice HOLDERITH qui avait repris le
poste jusqu'ici.

Il nous dirigera donc lors du concert de printemps
prévu le samedi 23 avril 2022 à la salle polyvalente
de Petersbach.

Nos répétitions ont lieu tous les vendredis soir, n'hésitez pas à nous rejoindre si vous jouez d'un instrument à
vent ou à percussion !

Vous avez envie d'apprendre à jouer d'un instrument de musique ? L'école de musique est là et propose aux
enfants comme aux adultes, des cours de clarinette, saxophone, flûte traversière, trompette, trombone,
baryton, tuba, percussions et piano.

Pour tous renseignements complémentaires : http://harmonie-petersbach.eklablog.fr

Ecole de musique : MULLER Cindy au 03 88 70 13 69 ou par mail : cindy.gangloff@gmail.com

Harmonie de Petersbach : GANGLOFF Marc au 03 88 70 44 07 ou par mail : harmoniedepetersbach@gmail.com

Pour tout renseignement sur les conditions d’un éventuel engagement vous pouvez nous rendre visite au
Centre de Secours 1 rue de Struth 67290 PETERSBACH, le vendredi soir entre 18h et 19h ou nous joindre
par mail : pascal.meunier@sdis67.com ou ut.petersbach@sdis67.com
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A.S. Rehthal

Après cette saison presque blanche, tronquée par ce virus, les joueurs se sont élancés au mois de
juillet pour une nouvelle saison 2021/2022, en respectant les protocoles qui nous sont imposés, dans
l’espoir qu’elle puisse aller jusqu’au bout du calendrier.
Pour cette saison, nous espérons tous, une reprise normale de l’ensemble des activités sportives ou
de loisirs.
Le club a besoin de vous ; « Seul on n’est rien, Ensemble on est plus fort ». Toutes les bonnes
volontés sont les bienvenues quel que soit leur niveau pour apporter du soutien au club.

Je remercie l’encadrement, les dirigeants,
les bénévoles pour leur investissement afin
que nos joueurs petits et grands puissent
pratiquer le foot dans de bonnes conditions.

Au plaisir de se rencontrer sur un de nos
stades, avec " le virus du foot ", celui de la
gagne et du respect.

Pour tout renseignement :

Daniel OSTER - ESCHBOURG

 : 03 88 70 12 01 ou 06 85 05 86 90

mail : daniel.oster2019@gmail.com

Dates des cours de taille de

l’Association arboricole de Petersbach et environs

12/03 cours de taille – Verger école

19/03 cours de taille – Verger école

26/03 cours de taille – Verger école

23/04 cours de greffage – Verger école

11/06 taille au vert – Verger école

Les personnes qui souhaitent déposer des branches pour le broyage

sont priés de les laisser entières.
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La garderie en 1944

Prisonniers polonais qui passèrent une partie de leur captivité à Petersbach. Ils étaient contraints à travailler aux
champs. Ils "remplaçaient" les jeunes agriculteurs incorporés dans la Wehrmacht. Ils dormaient dans une annexe

de la maison Freddy HELMSTETTER sous la surveillance de soldats allemands.

Année 1943 - 1944
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La libération
uelques mois après le débarquement du 6 juin 1944 et l’avancée des troupes sur le sol français,
on assista vers le mois de septembre au grand reflux des troupes allemandes vers l’Alsace et
l’Allemagne.

Avec l’avancée du front qui, inéluctablement se rapprochait de l’est de la France, les allemands organisèrent
leur défense. Toutes les personnes valides et non incorporées ainsi que femmes et vieillards furent
réquisitionnés à partir de septembre 1944 pour creuser des tranchées et édifier la Vogesenstellung. C’était un
large fossé anti-char qui devait mener à travers bois et champs du Bitcherland jusqu’au Donon en passant
près de chez nous à Lohr, Ottwiller et Asswiller. Tous les habitants de la région étaient concernés et des
milliers de personnes furent astreintes à ces travaux. On fit même venir des populations entières de lointaines
contrées pour participer à l’édification de cet ouvrage censé arrêter l’avancée des troupes alliées. On les
appelait les Schanzer.

A Petersbach, ce furent 76 hommes, âgés de 17 à 56
ans originaires de la région de Lunéville et Nancy que
l’on hébergea à partir du 10 octobre 1944. La majorité
d’entre eux venaient de Paroy (29 personnes) et de
Goincourt (15 personnes). Ils furent emmenés de force
de leurs villages respectifs au matin du 8 octobre pour
arriver en soirée à Lohr où ils passèrent deux nuits dans
la salle d’un ancien restaurant (aujourd’hui local de la
Croix Bleue) avant d’être transférés à Petersbach.

Ils dormaient dans les salles des écoles protestantes et
du restaurant à l’Agneau.

Une cinquantaine de Schanzer venus de la région de Haguenau, étaient hébergés au restaurant Aux Deux
Clefs. Les repas étaient préparés dans le local de l’actuelle salle de jeux de l’école maternelle, qui servait à
l’époque de remise pour la pompe à incendie. Marthe LETSCHER et Lydia SCHMITT, qui auparavant
s’occupaient de la garderie, devaient aider à partir du 17 septembre à la confection des repas. Parmi les
personnes de Paroy se trouvait Victor BARBIER alors âgé de 21 ans qui après la guerre s’est marié avec une
fille du village et a fondé une famille à Petersbach. Il nous raconta au soir de sa vie, la mémoire intacte,
comment il avait vécu la libération :

« Le 20 novembre on entendit les premiers coups de canon. Par des amis de Petersbach nous apprîmes que
les troupes françaises étaient à Rauwiller. Nos sentiments furent partagés entre allégresse et peur, car nous
craignions que les Allemands nous rassemblent le lendemain pour nous expédier en Allemagne. Nous
décidâmes de nous cacher chez les habitants. Mais ces refuges n’étaient pas sûrs, et dangereux pour ceux
qui nous hébergeaient. Il fallait trouver autre chose. Nous savions que des prisonniers de guerre polonais,
travaillant chez les paysans du village, vivaient cachés depuis un certain temps déjà dans les bunkers qu’ils
avaient construits dans la forêt du Kapschitt. Parmi eux se trouvait Georges BRIWA de Petersbach déserteur
de l’armée allemande. On décida de les rejoindre le lendemain. Le matin du 21 novembre, dans la nuit noire,
on rallia les abris dans la forêt, guidé par Marie BRIWA, la sœur du jeune réfractaire. Heureusement notre
séjour dans la forêt fut de courte durée. En début d’après-midi, nous entendîmes les appels de Marie, nous
annonçant la bonne nouvelle, que les troupes françaises étaient à Petersbach. On pouvait sortir de nos abris
et rejoindre le village. Avec un grand regret, celui de ne pas avoir entendu le discours du maire s’adressant à
nos libérateurs. »

Q



27

En sortant de la forêt, Victor BARBIER et ses amis furent témoins du mitraillage d’un camion militaire allemand
venant de Struth pour rejoindre La Petite-Pierre près de la ferme des époux BREHM. Si deux militaires
allemands purent s’enfuir, il y eut plusieurs victimes dont Cécile DONGE, une réfugiée lorraine originaire de
Hagondange, âgée de 27 ans et mère d’une fillette. Elle est enterrée à Petersbach.

Ce matin du 21 novembre, jour de libération, Frédéric HELMSTETTER, habitant la rue de la Division Leclerc,
se souvient « Dès les premières heures de la matinée régnait une grande effervescence dans tout le village,
prémices d’un événement tant attendu. C’était un défilé ininterrompu de l’armée allemande battant en retraite
vers La Petite-Pierre avec des camions ou d’autres attelages à chevaux. Et puis soudain plus rien, le silence.
Les rues s’étaient vidées. » C’était un peu avant midi, que le groupement JOSSE de la 2e Division Blindée du
Général LECLERC renforcé par le peloton de chars légers, entra dans Petersbach. Ils tirèrent une salve de
mitraillette dont les impacts sont encore visibles sur les murs de l’église protestante. Jean-Jacques MILLER (8
ans) fils de l’instituteur présent à ce moment-là sur les marches de l’ancien restaurant prêt de l’église
protestante, assista ainsi au mitraillage d’un soldat allemand sur son side-car. Les soldats français firent une
trentaine de prisonniers allemands qui n’offrirent aucune résistance. Les autres s’étaient déjà repliés sur La
Petite-Pierre avec trois canons lourds tirés par des chevaux.

A 13h30 arriva le lieutenant-colonel ROUVILLOIS, qui fit effectuer une prise d’armes dans la cour de la mairie.
Les couleurs nationales furent montées au mât, sous les sonneries à l’étendard. Du haut de la fenêtre de la
mairie, Frédéric ZIELINGER le maire s’adressa à la population.

« Chers compatriotes, voici nos libérateurs, nous les avons attendus pendant quatre ans, sans jamais
désespérer. Enfin ce jour est arrivé. Les voilà, et nous revoilà à nouveau français. » Il ne pouvait en dire plus.
Un sanglot monta de sa gorge et sa voix s’étrangla. Il s’efforça encore d’ajouter « Vive la France » mais ne put
y parvenir tout à fait. Il laissa couler ses larmes et sanglota, tant sa joie était immense.

Une partie des troupes passa la nuit à Petersbach, l’autre à La Petite-Pierre, pour reprendre la route le
lendemain, les conduisant vers Strasbourg libéré le 23 novembre. Quelques jours après le passage de l’armée
française arrivèrent les troupes américaines qui s’établirent une dizaine de jours au village. Au lieu-dit
Hintermatten fut aménagée pendant plusieurs semaines une piste d’atterrissage pour des avions de
reconnaissance américains (souvent une vingtaine d’avions étaient stationnés dans les prés). Une contre-
offensive allemande, appelée Nordwind, et progressant jusqu’à Wingen-sur-Moder, eut lieu en début d’année
1945. L’armistice fut signée le 8 mai 1945.

Un groupe d’enfants devant la fontaine du Stroheck sous l’œil attentif des militaires américains
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JANVIER

Dim 30 Belote – A.S. Rehthal - Schoenbourg

FEVRIER

Ven 11 Don du Sang – salle polyvalente

Dim 13 Couscous – A.S. Rehthal – salle polyvalente

Dim 27 Exposition artisanale – salle polyvalente

AVRIL

Dim 10 1er tour élections présidentielles

Mar 19 Don du Sang – salle polyvalente

Sam 23 Concert de printemps de l’Harmonie – salle polyvalente

Dim 24 2nd tour élections présidentielles

MAI

Dim 1 Confirmation – Eglise de Petersbach

Sam 7 Soirée tartes flambées de l’amicale des sapeurs-pompiers - centre de secours

Sam 21 Auditions de l’école de musique – salle polyvalente

JUIN

Ven 10 Fête scolaire du RPI Les Castors - salle polyvalente

Dim 12 Fête d’été - paroisse protestante – Lohr

Dim 12 1er tour élections législatives

Dim 19 2nd tour élections législatives

Dim 26 Marché aux puces de l’Harmonie - salle polyvalente et rue Principale

JUILLET

Lun 4 Don du Sang – salle polyvalente

Mer 13 Fête nationale – monument aux morts et salle polyvalente

Sam 30 Soirée tartes flambées de l’amicale des sapeurs-pompiers - centre de secours

AOUT

Dim 7 Portes ouvertes au Verger-Ecole de l’association Arboricole

SEPTEMBRE

Dim 11 Choucroute A.S. Rehthal – salle polyvalente

Lun 12 Don du Sang - salle polyvalente

OCTOBRE

Dim 9 Moules-frites A.S. Rehthal – salle polyvalente

Dim 16 Exposition de fruits de l’association Arboricole - salle polyvalente

NOVEMBRE

Dim 6 Kirb - salle polyvalente

Dim 13 Vente de la paroisse protestante - salle polyvalente

Sam 26 Sainte Barbe des Sapeurs-Pompiers - salle polyvalente

DECEMBRE

Sam 3 Fête de Noël de la commune - salle polyvalente

Mar 13 Don du sang - salle polyvalente


